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<<Date>>  
 
 
«Client_Name» 
«Client_Address_1» 
«Client_Address_2» 
«Client_postal_code» 
 
 
Objet : Régime enregistré d’épargne-invalidité (REEI) nº <<Account Number>>  
Votre intervention est requise : Perte d’admissibilité au crédit d’impôt pour personnes handicapées 
 
Bonjour, 
 
Nous communiquons avec vous parce que l’Agence du revenu du Canada (ARC) nous a récemment 
contactés au sujet de votre régime enregistré d’épargne invalidité (REEI). L’ARC nous a informés que 
l’admissibilité au crédit d’impôt pour personnes handicapées (CIPH) du bénéficiaire n’a pas été 
confirmée.  
 
Pourquoi est-ce important? 
 

• Pour pouvoir cotiser à un REEI et demander une subvention ou un bon pour une année donnée, 
il faut que l’admissibilité du bénéficiaire du REEI au CIPH pour cette année-là soit confirmée.  

• Tant que l’ARC n'aura pas confirmé que le bénéficiaire est admissible au CIPH, vous ne pourrez 
pas verser de cotisations au REEI, y compris aux programmes de prélèvements automatiques. 

 
Quelles sont les étapes suivantes? 
 

• Si le bénéficiaire est actuellement admissible au CIPH et que vous avez reçu une confirmation 
de l’ARC en ce sens, veuillez fournir une copie de la lettre de l’ARC à votre conseiller 
financier/conseillère financière. 

• Si le bénéficiaire pourrait encore être admissible au CIPH, vous pouvez soumettre une nouvelle 
demande d’admissibilité au CIPH en soumettant le formulaire Certificat pour le crédit d’impôt 
pour personnes handicapées (T2201) à l’ARC ou de son nouveau formulaire numérique. 

o Le formulaire au format PDF ou au format numérique se trouve à www.canada.ca en 
sélectionnant Impôts > Crédits d’impôt et prestations pour les particuliers > Crédit 
d’impôt pour personnes handicapées (CIPH). 

 
Veuillez noter que si le bénéficiaire n’est plus admissible au CIPH, le REEI peut demeurer ouvert mais 
aucune nouvelle cotisation ne pourra être versée. 
 
Nous vous invitons à contacter votre conseiller financier ou conseillère financière dès que possible 

http://www.canada.ca/


 
 
 
pour discuter de ces options et remplir les formulaires nécessaires. Vous pouvez également 
communiquer avec notre équipe des Relations avec la clientèle au 1-800-387-0615 (option 3 - REEI). 
 
Nous vous remercions de continuer à intégrer Placements Mackenzie dans vos plans d’investissement 
à long terme. 
 
Cordiales salutations, 
PLACEMENTS MACKENZIE 

 
Jessa Wilson  
Vice-présidente adjointe, Relations avec la clientèle 
 
 
 


